
 
 

 

  
 

ORDONNANCE 
 

INSTANCE: EL-003-2025 
 

EN L’AFFAIRE CONCERNANT une demande 
de la Société d'énergie du Nouveau-Brunswick 
conformément au paragraphe 103(1) de la Loi sur 
l'électricité visant l'approbation des barèmes de 
tarifs pour l'exercice 2026-2027 et d'autres 
approbations. 

 
 

Le 20 novembre 2025 
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Instance: EL-003-2025 
 

COMMISSION DE L’ÉNERGIE ET DES SERVICES PUBLICS DU NOUVEAU BRUNSWICK 
 
 

EN L’AFFAIRE CONCERNANT une demande 
de la Société d'énergie du Nouveau-
Brunswick conformément au paragraphe 
103(1) de la Loi sur l'électricité visant 
l'approbation des barèmes de tarifs pour 
l'exercice 2026-2027 et d'autres 
approbations. 

 
O R D O N N A N C E  

 

ATTENDU QUE : 

1. Le 17 novembre 2025, Énergie NB a présenté une motion à la Commission, appuyée par un 
affidavit de Justin Urquhart, assermenté à la même date, laquelle motion devait être 
entendue lors de la conférence préalable à l’audience dans l’instance EL-002-2025 pour le 
20 novembre 2025 ; 

2. Dans ladite motion, Énergie NB sollicitait des modifications au calendrier précédemment 
établi par la Commission dans la présente instance, soit la demande générale de tarifs 
d’Énergie NB pour l’exercice financier 2026-2027, lesquelles modifications avaient pour 
effet de reporter l’audience publique dans la présente instance, dont la date de début avait 
été fixée au lundi 2 février 2026, à une date ultérieure, et de devancer le début de 
l’audience publique dans l’instance EL-002-2025 par rapport à la date du 9 mars 2025 
proposée antérieurement par Énergie NB ;  

3. Certains participants se sont initialement opposés à la date de début proposée pour 
l’audience publique dans l’instance EL-002-2025, ainsi qu’à la nouvelle date proposée pour 
l’ouverture de l’audience publique dans l’instance EL-003-2025 dans la motion d’Énergie 
NB ; 

4. À la suite de discussions de règlement entre les parties aux deux instances présentes lors 
de l’audience sur la motion d’Énergie NB et conjointement avec la conférence préalable à 
l’audience tenue le 20 novembre 2025, incluant Énergie NB, un consensus et une entente 
ont été atteints relativement à la demande d’Énergie NB concernant un calendrier 
d’audience pour l’instance EL-002-2025 ainsi qu’un calendrier d’audience révisé pour 
l’instance EL-003-2025. Cette entente prévoit, entre autres, que l’audience publique dans 
l’instance de la Commission EL-003-2025, soit la demande générale de tarifs d’Énergie NB 
pour l’exercice 2026-2027, ne débutera plus le 2 février 2025, mais débutera dorénavant le 
9 mars 2026, et que l’audience publique dans l’instance EL-002-2025, une demande 
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d’approbation du projet d’immobilisation de production « RIGS » en vertu de l’article 107 
de la Loi sur l’électricité, débutera le 9 février 2026 ; 

5. Compte tenu du consentement des parties et du fait que les paramètres d’échéancier 
convenus par les parties présentes sont, de l’avis de la Commission, raisonnables et 
conformes aux exigences d’équité procédurale. 

 
IL EST ORDONNÉ QUE: 

1. Le calendrier d’audience à suivre dans la présente instance est modifié au calendrier d’audience 
ci-joint et marqué comme Annexe « A ». 

 

 
Fait à Saint John, au Nouveau-Brunswick, ce 20e jour de novembre 2025. 

 

       Commission de l’énergie et des services  
       publics du Nouveau-Brunswick 

 

 

            
       __________________________ 
       Christopher J. Stewart 
       Président 
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All documentation in the above-noted matter must be circulated to the Board, applicant and all parties to the proceeding. 
Tout document ayant trait à l’instance ci-dessus doit être distribué à la Commission, la demanderesse et toutes parties dans 
l’instance. 

 

Appendix “A” / Annexe « A » 
 

Filing Schedule / Horaire de dépôt 
 

Matter EL-003-2025 - NB Power 2026/27 General Rate Application  
Instance EL-003-2025 - Énergie NB demande générale de tarifs pour 2026-2027 

 
 

Event/Activité               Date 

Pre-Hearing Conference – Zoom – 9:30 a.m. 
Conférence préalable à l’audience – Zoom – 9h30 

Wednesday, October 22, 2025 
Mercredi 22 octobre 2025 

Notices of Objection to Applicant’s Claim for Confidentiality – 4:00 p.m. 
Avis d’oppositions à la demande de traitement confidentiel du demandeur – 16h00 

Monday, October 27, 2025 
Lundi 27 octobre 2025 

Reply by Applicant to Notices of Objection – 4:00 p.m. 
Réponse du demandeur aux avis d’oppositions – 16h00 

Wednesday, October 29, 2025 
Mercredi 29 octobre 2025 

Public Interest Hearing on Claim for Confidentiality – Zoom – 11:00 a.m. 
Audience d’intérêt public sur la demande de traitement confidentiel – Zoom – 
11h00 

Thursday, October 30, 2025 
Jeudi 30 octobre 2025 

Interrogatories to Applicant – 12:00 p.m. 
Demande de renseignements à la demanderesse – 12h00 

Friday, November 7, 2025 
Vendredi 7 novembre 2025 

Interrogatory Responses – 12:00 p.m. 
Réponses aux demandes de renseignements – 12h00 

Friday, November 28 2025 
Vendredi 28 novembre 2025 

Interrogatories to Applicant re: NBP5.01 and NBP5.02 Only – 4:00 p.m. 
Demande de renseignements à la demanderesse re: NBP5.01 et NBP5.02 
seulement – 16h00  

Monday, December 1, 2025 
Lundi 1 décembre 2025 

Notice of Motion – 12:00 p.m. 
Avis de motion – 12h00 

Tuesday, December 2, 2025 
Mardi 2 décembre 2025 

Motions Day – Zoom – 9:30 a.m. 
Jour des motions – Zoom – 9h30  

Thursday, December 4, 2025 
Jeudi 4 décembre 2025 

Additional Responses arising from Motions Day – 12:00 p.m. 
Réponses additionnelles suivant le jour des motions – 12h00 

Monday, December 8, 2025 
Lundi 8 décembre 2025 

Interrogatory Responses on NBP5.01 and NBP5.02 – 4:00 p.m. 
Réponses aux demandes de renseignements sur NBP5.01 et NBP5.02 – 16h00 

Tuesday, December 9, 2025 
Mardi 9 décembre 2025 

Intervener Evidence Filed – 12:00 p.m. 
Dépôt de la preuve des intervenants – 12h00 

Monday, December 15, 2025 
Lundi 15 décembre 2025 

Intervener Addenda Evidence Filed re: NBP5.01 and NBP5.02 – 12:00 p.m. 
Dépôt de la preuve des intervenants concernant NBP5.01 et NBP5.02 – 12h00 

Wednesday, December 17, 2025 
Mercredi 17 décembre 2025 

Interrogatories on Intervener Evidence – 4:00 p.m. 
Demande de renseignements sur la preuve des intervenants – 16h00 

Tuesday, December 23, 2025 
Mardi 23 décembre 2025 
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All documentation in the above-noted matter must be circulated to the Board, applicant and all parties to the proceeding. 
Tout document ayant trait à l’instance ci-dessus doit être distribué à la Commission, la demanderesse et toutes parties dans 
l’instance. 

Interrogatory Responses on Intervener Evidence – 12:00 p.m. 
Réponses aux demandes de renseignements sur la preuve des intervenants –
12h00 

Wednesday, January 7, 2026 
Mercredi 7 janvier 2026 

Notice of Motion – 12:00 p.m. 
Avis de motion – 12h00 

Friday, January 9, 2026 
Vendredi 9 janvier 2026 

Motions Day – Zoom – 9:30 a.m. 
Jour des motions – Zoom – 9h30 

Monday, January 12, 2026 
Lundi 12 janvier 2026 

Additional Responses arising from Motions Day – 12:00 p.m. 
Réponses additionnelles suivant le jour des motions – 12h00 

Wednesday, January 14, 2026 
Mercredi 14 janvier 2026 

Rebuttal Evidence Filed – All Parties – 12:00 p.m. 
Dépôt de la contre-preuve – Toutes les parties – 12h00 

Thursday, January 15, 2026 
Jeudi 15 janvier 2026 

Case Management Conference – Zoom – 9:30 a.m. 
Conférence sur la gestion de procédure – Zoom – 9h30 

Friday, February 27, 2026 
Vendredi 27 février 2026 

Hearing – March 9, 10, 11, 12, 13, 16, 17, 18, 19 and 20 – Location to be 
determined 
Audience – le 9, 10, 11, 12, 13, 16, 17, 18, 19 et 20 mars – Lieu à déterminer 

Monday, March 9, 2026 
Lundi 9 mars 2026 
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